
 

CRIQUIERS	RENOUVEAU	
N°7—JANVIER	2019	

Bonne	année	2019	!	 

Mesdames, Messieurs,  chers administrés, 

Je vous présente mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année, et vous souhaite le bonheur et la 
santé pour vous et ceux qui vous sont chers. 
Je tiens à avoir une pensée pour ceux qui nous ont quittés ainsi que leurs familles. 
 
Cette année encore, la commune a réalisé beaucoup de travaux, sans problèmes financiers et mal-
gré des dotations en baisse qui diminuent notre fonctionnement. Pour nous tout va bien, une 
bonne gestion nous permet de ne pas augmenter nos impôts (l’Etat s’en charge bien assez !). 
Dans une commune, comme dans une famille, il faut sagement dépenser et faire avec ce que l’on 
a. Et surtout, il faut arrêter de se plaindre : la France, est un beau pays mais les Français sont ré-
fractaires au changement, au travail et à l’autorité...Le Président américain Abraham LINCOLN 
disait « Vous ne devez pas faire faire aux autres ce que l’on pourrait faire soi-même » ,  c’est pour 
cela que j’essaye de faire ce que je peux.  
 
L’année 2018 nous aura apporté de grandes satisfactions : des jeunes qui se lancent dans des pro-
jets de construction, je les félicite et les encourage dans ce pari sur l’avenir, bravo à eux, et notre 
école qui se porte toujours bien, avec des enfants adorables, la cérémonie du 11 Novembre 2018 
qui a été une grande réussite malgré le mauvais temps. 
 
Il y a quelques temps, on m’a demandé quel serait mon meilleur souvenir de Maire. Je n’ai pas su 
répondre sur le moment, mais avec du recul, cela aurait été la rénovation de la salle des fêtes. 
Après 2 mois de travail intense, souvent même une partie de la nuit, nous avons organisé le pre-
mier repas choucroute à Criquiers. On m’avait dit que je n’aurais personne…..nous étions 
240….j’étais heureux ! 
 
Mais demain, si le jour de mon dernier voyage, Dieu m’autorise à prendre un unique souvenir de 
mon passage à la Mairie, ce serait mes petits soldats de la promotion du Souvenir du 11 Novembre 
2018 ; ils ont été formidables et m’ont rendu heureux, je les remercie à nouveau.  
 

De nouveau, très bonne année à tous, avec beaucoup de bonheur.  
 



Travaux réalisés en 2018 
 

Gestion des eaux pluviales :  
Des caniveaux ont été posés à l’entrée du village ; ce chantier fut difficile en raison de 
la pluie. Cela ne fonctionne pas encore à la perfection, car j’ai constaté que les feuilles 
et la paille bouchent un filtre. Même si j’ai remédié au problème, il se peut qu’une 
autre tranchée d’infiltration soit à réaliser.  
 
 

Travaux sur les bâtiments communaux :  
• La toiture du logement de M. et Mme LANNEL a été remarquablement redressée 

par M. GAUDRAY. 
• La toiture de l’Eglise a également été rénovée, par 2 autres entreprises (GAUDRAY 

et PRUVOST). Aucune des 2 ne pouvant réaliser la totalité de la toiture cette an-
née, elles ont accepté de se partager l’ouvrage, chacune œuvrant sur un côté. Une 
très belle réalisation là encore, et il nous appartient, chrétiens catholiques croyants 
ou non, pratiquants ou non, de faire vivre notre Eglise ; j’ai déjà évoqué ce sujet 
dans mon précédent journal, mais si vous avez des idées, n’hésitez pas à m’en faire 
part et nous verrons ensemble ce qu’il est possible de faire. 

Il y a quelques temps, on m’a bien demandé de laver le sol de l’Eglise. Je ne pense    pas 
que cela relève des fonctions d’un Maire, mais j’ai accepté de le faire car je fais partie 
de la communauté chrétienne. 
Comme prévu, le Monument aux Morts a été rénové. Nous avons obtenu 2 subven-
tions ainsi qu’un don de  1 000 € de l’association Criquiers Mains Vertes. Au final, cela 
n’a quasiment rien coûté à la Commune. 

 

Les gouttières et les caches-moineaux de la 
salle des fêtes ont été remplacés. Au mois de 
Juillet, Laurent à démonté le plafond d’une 
des 2 classes de l’école, qui a été refait à neuf, 
tout comme les peintures. J’ai remplacé les in-
terrupteurs des volets ainsi que les prises de 
courant afin de réaliser quelques économies. 



Cour de récréation de l’école 
L’association « Les Petits Criquiérois » a financé le 
marquage au sol de la cour de récréation, pour que 
les enfants découvrent divers jeux et activités spor-
tives. Je les remercie à nouveau 
 

Bois des Puits 

Une première tranche de travaux d’éclairage pu-
blic et d’effacement des réseaux a été commencée 
rue des Bouillets.  
 

Les Anthieux 

Nous avons prolongé l’éclairage public de 3 lampes vers Villedieu, afin de desservir 
une habitation qui, comme tout à chacun, a le droit de bénéficier de ce service. Le coût 
est élevé à mon sens : 8 000 € pour 3 poteaux et 3 lampes posés par le syndicat, avec un 
reste à payer pour la commune de 3 500 €. J’ai demandé à un électricien local un devis 
pour ces mêmes travaux,  et cela aurait coûté 5 000 € à la commune., sans subvention 
J’en conclus donc que le jour ou le syndicat ne subventionnera plus l’éclairage public , 
la commune fera réaliser ces travaux elle-même et cela coûtera moins cher ! 

 
 

Elargissement de la rue de Huleux 
 

C’est un dossier bien mené, prévu en début d’année et qui a rapidement abouti, 
puisque l’enrobé a été réalisé au mois d’octobre alors que l’acte notarié de l’achat des 
terrains n’a été finalisé que dernièrement. Là, on peut clairement dire que l’on a mis la 
charrue avant les bœufs grâce à la bonne volonté des propriétaires des terrains que je 
remercie. Maintenant que ces travaux sont terminés, on va pouvoir envisager la réali-
sation de l’éclairage public pour 2019. 
 

Pour terminer sur l’année 2018 :  
 

Depuis mon élection, je sollicitais le syndicat d’eau 
de Blargies pour qu’il remplace la canalisation du 
centre-bourg qui cassait régulièrement, inondant 
parfois les sous-sols des maisons. C’est chose faite 
aujourd’hui, et la nouvelle canalisation est plus 
grosse, permettant un meilleur débit. Le syndicat 
paye ces travaux, mais vous y contribuez lorsque 
vous réglez vos factures d’eau et les taxes ajoutées à 
votre consommation. Criquiers est la commune qui consomme le plus d’eau, il est 
donc normal que le syndicat investisse sur notre réseau vieillissant.  La commune par-
ticipera symboliquement au remplacement de 2 bornes incendie, pour un coût d’envi-
ron 7 000 €. Nous en avons profité pour effacer les réseaux d’électricité, d’éclairage 
public et de téléphone, travaux pour lesquels la commune règlera plus de 100 000 €. 
Tous ces travaux ont causé de nombreux désagréments, mais il faut passer ce mauvais 
moment pour avoir des réseaux de meilleure qualité. Au final, nous avons budgété 1 
million d’euros de travaux pour l’année 2018, dont la moitié financée par des subven-
tions. Cela n’a posé aucune difficulté de trésorerie et nous pourrons, si nécessaire, con-
tinuer de financer les réseaux dès Janvier 2019 avec un emprunt  de 75 000 €, rembour-
sé sur 5 ans, à un taux d’intérêt très attractif de 0.5 %...il faut en profiter ! 



 
Les travaux prévus en 2019 

Pour l’instant, je souhaite terminer les chantiers qui sont en cours, notamment les tra-
vaux d’éclairage public à Hadancourt, au Bois des Puits et dans le centre-bourg. 
 

Un point sur l’accessibilité : il est question des personnes à mobilité réduite, terme qui 
remplace le mot « handicapé », et qui permet d’inclure les personnes âgées qui ont du 
mal à se déplacer. Un projet devant la mairie et la salle des fêtes est envisagé depuis 3 
ans, mais aucune subvention ne nous est accordée par le Département, qui sollicite 
maintenant les services de la DDTM (Direction Départementale des Territoires et de 
la Mer) pour toute demande d’aide financière sur l’accessibilité. Evidemment, qui dit 
fonction publique dit complications, car il faut faire réaliser des études, donc commen-
cer par un appel d’offre pour désigner un cabinet d’étude qui  facturera un prix exor-
bitant car le dossier est complexe….Au final, pour obtenir 10 000 € de subventions, il 
faudra préalablement dépenser 8 000 € de frais d’études. Faut-il donc continuer ce 
projet, sachant que lorsque l’administration intervient, on se heurte à la devise sui-
vante : « pourquoi faire simple quand on peut faire compliqué, et pourquoi faire bon 
marché quand on peut faire plus cher ? » 
 

Voies communales : nous avons déjà commencé à réparer des chemins communaux,. 
Les matériels agricoles sont de plus en plus lourds, et les chemins ne sont pas suffisam-
ment empierrés, mais parfois, les agriculteurs pourraient attendre de meilleures condi-
tions météorologiques pour réaliser leurs charrois.  
 

Défense incendie : Aujourd’hui, on nous oblige à avoir des réserves d’eau un peu par-
tout : en plus des 20 bouches d’incendie déjà en service, il nous faudrait en priorité 6 
réserves d’eau de 120 m3. Sont concernées : le Vergenet, les Anthieux  le lieu-dit de 
Pierrement (un investissement commun avec la commune d’Haucourt  est envisagé), 
les Défends où là encore, la dépense pourrait être partagée entre Criquiers, Conteville 
et Haudricourt (j’ai envoyé un courrier en ce sens aux communes concernées). Enfin, il 
faudrait une réserve à Hadancourt ; nous avons une place qui peut accueillir cette ré-
serve. A cela s’ajoutent des réserves dites secondaires de 60 m3 à divers endroits. Mal-
gré tout, il restera des maisons et des fermes isolées, où le camion citerne restait la 
seule solution, comme d’ailleurs pour l’ensemble de nos communes, car un camion de 
30 000 litres à Formerie, à Gaillefontaine et à Au-
male aurait coûté moins cher et interviendrait 
plus rapidement sur place. Vu le coût des ré-
serves, 50 000 € l’unité, Criquiers aurait pu inves-
tir à elle seule dans un camion citerne de 250 000 
€, soit l’équivalent de 5 réserves incendie ! Mais 
voilà, ce sont les fonctionnaires et non l’Etat qui 
ont décidé, et comme je l’ai déjà dit, pourquoi 
faire simple quand on peut faire compliqué, et 
pourquoi économiser quand on peut jeter l’argent 
par les fenêtres...c’est la devise de nos fonction-
naires aujourd’hui, qui—on peut le dire—ont largement contribué à ruiner la France.  
Dans notre budget 2019, nous allons programmer l’installation de 2 réserves, et un ca-
lendrier sera établi pour prévoir les suivantes en fonction de nos capacités budgétaires.  



Le Maire a peu de pouvoir 
Les pannes d’eau, d’électricité ou de téléphone ne sont pas du ressort de la commune, 
il faut appeler le service concerné dont le numéro est normalement sur votre facture 
ou contrat d’abonnement. Bien sur, si nous sommes au courant à la Mairie, nous es-
sayons d’intervenir au mieux, mais la plupart du temps, on nous répond que les ser-
vices sont déjà prévenus et qu’ils vont bientôt venir réparer. Parfois, ils nous appellent 
pour nous confirmer que c’est rétabli alors que cela ne fonctionne toujours pas… 
De ce fait, vous pouvez réclamer une remise sur votre facture, car votre fournisseur n’a 
pas respecté ses engagements ; vous avez donc continué de payer pour un service que 
vous n’avez pas eu. 
 

Les sapeurs pompiers 
Ils sont aujourd’hui très sollicités, surtout pour l’assistance aux personnes en difficul-
té. (accidents, malaises). En cas d’intervention, le GPS permet normalement aux pom-
piers de vous localiser plus facilement. Ce n’est malheureusement pas toujours le cas :  
comme me le disait récemment un administré, ils arrivent pourtant à nous trouver 
pour vendre des calendriers !  
Si vous appelez le 18 pour vous venir en aide, bien sur, restez près de la personne en 
difficulté afin de la rassurer, mais si possible, appelez vos voisins pour que l’un d’entre 
eux se mette à la barrière pour faire signe aux pompiers. Laissez vos lumières inté-
rieures et extérieures allumées et pourquoi pas un gilet jaune sur la barrière. Veillez 
aussi à ce que votre numéro de maison soit bien visible de la rue, l’idéal étant sur la 
boite aux lettres ou sur un pilier. Cela ne coûte pas très cher dans les magasins de bri-
colage.  Pour ma part, je transmets toujours vos remarques au SDIS afin qu’ils essayent 
d’améliorer la qualité du service.  
Pour information, la commune de Criquiers règle près de 10 000 € chaque année au 
SDIS .  
 

                     Carnet rose 
Nous avons la joie de vous annoncer la naissance de 7  criquiérois en 2018 :  
Lily-Rose PATRELLE, Lauélia BOILLET, Jeanne DELAPIERRE, Tiago LE-
TELLIER, Nathanaël GRANTE, Matis FOULON et Kémy PERNEL, et en 
Janvier, Inaya DELAHAYE.   
Notre secrétaire de mairie Amandine a accueilli une petite Aubane,   
Notre directrice d’’école, une petite Iris.  
Toutes nos félicitations aux parents ! 

Ce bulletin municipal :  
• A été rédigé par Claude MICHEL 
• Recopié et mis en page par Myra 
• Imprimé par nos soins 
 

Il est interdit de mettre une photo de ce 

bulletin municipal sur Internet. 



Cérémonies du 11 Novembre 2018 

Centenaire de l’Armistice de cette terrible guerre 
 

Depuis 2 ans, je réfléchissais pour réaliser une cérémonie digne de ce nom à la mémoire 
de nos soldats morts pour notre pays. Je pensais l’organiser en tant que responsable de 
l’Amicale des anciens combattants, mais l’on a pas voulu de moi. On me proposait plu-
tôt d’être porte-drapeau...bien sûr, c’est là la place d’un Maire quelque peu cantonnier 
en chef, mais qu’à cela ne tienne, j’ai tout de même réussi ce que je voulais faire avec les 
enfants. On pensait me décourager en me disant qu’avec les enfants d’aujourd’hui ce 
serait impossible de les faire défiler et encore moins de les faire chanter. J’ai réussi et je 
n’en suis pas fier, mais simplement heureux. J’aurais même pu les faire marcher au pas 
mais je n’ai pas voulu, je ne forme pas de futurs soldats, et souvenons-nous de nos Poi-
lus de 14/18 qui, dans leur grande détresse, ont dit « plus jamais ça ».. 
 
 
Je félicite et remercie tous mes petits soldats de la promotion du Souvenir 2018. Je re-
mercie les parents qui ont bien voulu me confier leurs enfants, mais aussi celles et ceux 
qui m’ont aidé à organiser cette journée du Souvenir, en particulier :  
♦ Mesdames VANDAME, JUBERT et mon épouse Françoise, qui ont confectionné les 

uniformes 
♦ M. Jean-Paul MAGNIER pour son lâcher de pigeons, malheureusement le mauvais 

temps nous a empêché de bien profiter de cet instant. 
♦ Mesdames FOLLAIN, LECOINTRE, Mesdames PETIT et WAGET, et leurs époux 

Freddy et Fabrice, sans oublier Yvette , toujours présente pour nous aider lors des 
repas. 

 

Je remercie également les personnalités qui nous ont honorés de leur présence :  
Mme Virginie LUCOT-AVRIL, Vice-Présidente du Conseil Départemental, M. Chris-
tian ROUSSEL, Président de notre Com Com Aumale-Blangy, M. Nicolas BAY, dépu-
tée européen, les gendarmes M. DEMARY et M. MARTIN, M. et Mme Jean DE-
NOYELLE, anciens patrons qui m’ont toujours fait confiance, M. Bernard POILVET 
de Romescamps, ancien combattant, client et sympathisant . 
 

Enfin, et surtout, je remercie tous les anonymes présents, dont certains ne viennent 
généralement à aucune manifestation, mais qui ont tenu à être présents ce jour par pa-
triotisme bien sûr, mais pour montrer aussi je pense leur soutien pour le travail réalisé 
dans la commune. 



Un administré m’a fait remarquer que c’est la première fois que j’invite les gendarmes. 
En effet, comme la plupart des Français, je ne les aime pas trop. Il n’y a peut-être pas 
de bons gendarmes, mais il y en a des moins mauvais, et si l’on a de la sympathie pour 
moi, je sais le reconnaitre. Et puis, les gendarmes sont comme les Maires, en cas de 
problème, ils ne peuvent compter sur le soutien de leur hiérarchie, bien au contraire ! 
On le voit bien, ils se font tabasser, on brûle leurs véhicules devant les caméras des 
journalistes qui se réjouissent de ce spectacle désastreux, qui est inadmissible pour 
notre démocratie lorsque l’on ne respecte pas l’uniforme du premier représentant de 
l’Etat. Par contre, si un gendarme secoue trop énergiquement un manifestant (casseur, 
voyou, n’ayon pas peur des mots), alors là c’est un scandale ! On en fait une affaire 
d’état ; c’est pour cela que je suis devenu solidaire des gendarmes. 
 
 
 

Je n’ai pas organisé cette cérémonie avec les anciens combattants pour plusieurs rai-
sons. La première, vous la connaissez ; ensuite, afin d’avoir une messe célébrée par un 
prêtre, il est de coutume que les anciens combattants organise leur manifestation suivi 
du banquet le Dimanche suivant le 11 novembre, car il est plus facile d’avoir un prêtre. 
Cette tradition ne date pas d’hier, je crois me souvenir que jadis, cette cérémonie était 
associée aux sapeurs-pompiers, qui fêtaient la Sainte-Barbe avec les anciens combat-
tants une année le 11 Novembre, et une année le dimanche suivant. A cette époque, les 
prêtres étaient plus disponibles, le problème était surtout d’avoir assez de partici-
pants au Banquet. J’ai proposé un repas à 20 €, je ne pouvais pas leur proposer un ban-
quet à 30 €, même si je sais que c’est le prix coûtant, cela leur aurait paru cher. 
 

J’espère que ma petite cérémonie n’a contrarié personne, en particulier les gens 
d’Eglise. N’hésitez pas à me le faire savoir ; j’ai reçu beaucoup de félicitations, mais 
j’accepte également les critiques et surtout les nouvelles idées qui nous permettraient 
de faire vivre notre Eglise. Comme disent les agriculteurs et les forestiers, la nature a 
horreur du vide, et une église vide peut être utilisée ou squattée par d’autres per-
sonnes, voire une autre religion...et là, que pourrait-on dire si ce n’est que notre reli-
gion catholique est en perdition ?  
 
Il fallait autoriser le mariage 
des prêtres, moderniser sans 
cracher sur le passé comme 
lors de la suppression du latin, 
langue d’origine de la chré-
tienté. Un Ave Maria est bien 
plus biblique qu’un « Je vous 
salue Marie »...demandez à nos 
amis musulmans s’ils vou-
draient remplacer leur « Allah 
Akbar » par « Dieu est grand », 
je ne crois pas qu’ils seraient 
d’accord….. 
 
 



 
 

11 Novembre 2019 

Je vous invite dès maintenant à la prochaine cérémonie, le 11 Novembre 2019, avec nos 
jeunes soldats de la promotion du Souvenir 2019. J’essayerai encore d’innover, j’y réflé-
chis déjà car on doit avoir, chaque année, une pensée pour remercier ceux qui sont 
tombés pour défendre notre pays, mais aussi penser à nos Anciens qui ont de leurs 
bras, forgé ce qu’est devenu notre pays, un beau pays où il fait bon vivre. Je solliciterai 
à nouveau M. le Curé afin de m’autoriser l’entrée dans l’Eglise pour perpétuer ce de-
voir de mémoire. 
 
 

Un petit mot sur les gilets jaunes….  

Si au début le mouvement partait d’un bon sentiment en dénonçant le trop de taxes à 
tous les niveaux, le trop de charges salariales etc, aujourd’hui, on empêche les gens 
d’aller au travail, on dégrade les biens publics , on prive les commerçants de leur outil 
de travail.  Être acteur ou complice du passage à tabac des gendarmes, premiers repré-
sentants de l’Etat, c’est inadmissible. Et qui va payer ? Ceux qui travaillent et qui 
payent des impôts !  
 

Certains qualifient notre Président de dictateur ; cela leur ferait du bien de faire un 
stage en Russie ou en Chine, ils comprendraient le bonheur de vivre en France, un lieu 
où quoiqu’on en dise, le social est partout. On redistribue partout des aides pour les 
revenus modestes, les personnes âgées, les familles, les personnes malades, handica-
pées, les jeunes parents, les étudiants etc. Par exemple, lorsqu’on ne travaille pas, on 
touche 500 € de RSA par mois, c’est peu mais c’est quand même versé sans aucun tra-
vail fourni en retour à la société. Ce n’est pas de notre faute, il n’y a pas de travail. A ce-
la, M. MACRON a répondu maladroitement qu’il suffisait de traverser la rue pour en 
trouver un, réponse apportée à un restaurateur qui, quelques minutes auparavant, se 
plaignait de ne trouver personne pour servir dans son établissement, ah non, pas le 
soir,  pas le samedi, ce n’est pas assez bien payé….toutes les excuses sont bonnes mais 
forcément, en touchant 500 € de RSA, en vivant avec sa copine qui est mère isolée et 
qui touche 800 € d’allocations par la CAF, plus l’aide au logement, plus la Banque ali-
mentaire, les Restos du Cœur etc., on gagne plus que ceux qui vont travailler au 
SMIC...Et puis vous savez, 35 heures de travail par semaine, cela fait sourire les arti-
sans, les commerçants et les agriculteurs…. 
 

Il y a quelques temps, j’ai été agressé par un  automobiliste qui me reprochait de ne pas 
avoir mis de gilet jaune sur le tableau de bord de mon camion. Je lui ai répondu que 
j’avais toujours eu du travail et que je ne me plaignais pas. Il me lance alors à la figure 
« ah oui forcément toi t’es pourri de pognon ! » Cela ne m’a pas plu, je lui ai mécham-
ment répondu : « si comme moi, au lieu de te contenter de 35 heures par semaine, tu en 
avais travaillé 70, les dimanches et les fêtes, je ne te critiquerais pas, au contraire je te 
féliciterais ». 
 

Je reconnais que j’en ai un peu marre de ces sous-entendus. Je n’empêche personne de 
faire comme moi. On a rien sans rien ! 
 
 

Encore bonne année à tous !  


